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LA CONFÉRENCE DE M. MARC SANGNIER A L'HIPPODROME DE ROUBAIX 
CAUSERIE MÉDICALE 

La Laitue chez les Anciens 
Mimant*. — La lactucarium actuel. 

Origine, extreation, épuration. — Action eur 
le système nerveux et lee brononee. — La 

sirop fie laotuBarhjm, son mode d em
ploi et «ee doses 

" Parmi les simples qui furent de tout temps en 
honneur dans la thérapeutique, la laitue fut tou
jours considérée comme une plante douée de pro
priétés réelles et de vertus spéciales. Elle était 
connue comme exerçant une action sédative in
tense, et on la donnait chaque fois qu'il fallait 
calmer un était aigu, amener le sommeil, diminuer 
les spasmes. 

On sait que la loi de Moïse la recommandait aux 
Hébreux, qui en devaient prendre, au repas pascal, 
avec l'agneau et le pain azyme. Hippocrate en fait 
un aliment utile, qu'il recommande, mais il ne 
lui attribue pas de rôle médicamenteux, calmant 
ou autre. 

Celse conseille la laitue aux phtisiques, et Ca
tien dit qu'il combattait les insomnies de sa vieil
lesse en prenant des cœurs de laitue, à son repas 
du soir, usage encore conservé aujourd'hui en 
Orient, où cette partie de la plante est souvent 
servie au dernier repas, après avoir été trempée 
dans un mélange de vinaigre et d'eau salée. 

La médecine grecque et romaine lui attribue les 
qualités de l'opium et la prescrit en ses lieu et 
place. 

Aux XVH« et XVIII» siècles, on usait de la lai
tue dans la pharmacopée rurale. La variété dite 
domestique, qui se prend en salade, « est rafraî
chissante et sèche, elle procure le sommeil, arrête 
l'effervescence de la bile, augmente le lait des nour
rices, lâche doucement le ventre, est bonne a. l'es
tomac, adoucit l'âcreté du sang : on la prend en 
substance eu en décoction. Son usage externe sert 
à soulager le mal de tête, contre la brûlure, et 
pour faire dormir, en forme de lotion sous les 
pieds. Son suc mêlé avec de l'huile rosat, apaise 
la douleur de tète et fait dormir les fébneitants 
enduits au front et aux tempes... Les pulmoniques, 
asthmatiques ou ceux qui crachent le sang ne doi
vent point manger de laitue ». 

Une autre variété, dite sauvage, et qui vient au 
bord des chemins, dans les prés, vers les champs, 
ts une hauteur de trois pieds, avait des propriétés 
non moins pratiques, c Son jus nettoie la sanie 
de l'oeil, et ôte toutes les fumées éblouissantes et 
nuages des yeux ; son suc laiteux purge et fait 
dormir comme le pavot •. 

De nos jours, le sue de la laitue, qui » reçu de 
Duncan et de Cox, de Philadelphie, le nom de lac-
tucarium, on opium de laitue, a été plus 'scienti
fiquement étudié. La vertu sédative, calmante est 
bien reconnue, et on l'a vu réussir là où l'opium 
n'avait pu donner de résultats. Les travaux fort 
intéressants de M. Aubergier, commences en 1850, 
snr ce produit et poursuivis depuis, l'ont vulgarisé 
et établi lee procédés pour le recueillir, le traiter 
de manière à en obtenir toute sa forée et d'en faire 
un agent thérapeutique do premier ordre. 

Le meilleur lactoearium, le plus actif eat fourni 
par la variété de laitue dite géante (lactuca virosa 
altissima). O'est une plnnte herbacée, de la famille 
des composées, genre chicorée, dont la tige dressée, 
cylindrique, verte et ramifiée à son extrémité' supé
rieure, peut atteindre deux mètres de hauteur. Lee 
feuilles sont oblonques, irrégulièrement dentées et 
glabres, lisses ; les fleurs offrent une coloration jaune 
plus ou moins clair, et sont disposées en grappes, 
('.ans cette forme qu'on désigne en botanique sous 
le nom de cym». 

Les procédés pour recueillir le suc de laitue sont 
nombreux, mais il en est peu qui donnent les ga
ranties suffisantes de pureté nécessaire pour que le 
médicament agisse efficacement. 

Les uns font macérer à froid pendant 24 heures, 
puis à chaud pendant 2 heures, l'écorce de la 
plante et les feuilles desséchées. Le liquide résul
tant de cette macération est évaporé sur des as
siettes, jusqu'à ce qu'il ne reste plus qu'un extrait 
de consistance solide. 

D'autres expriment des tiges entières afin d'en 
extraire le suc, qu'on évapore lentement. L'extrac
tion a» fit aussi en n'employant que les couches su
perficielles des tiges où se trouve plus abondant le 
suc laiteux. Cette méthode, longue et minutieuse, 
ne donnait qu'une faible quantité de substances mé
dicamenteuses. 

L'extrait obtenu, par ces diverses opérations 
était appelé Thridace, en pharmacie. Ses vertus 
étaient peu actives, par suite des vices de la pré
paration. Il a fallu, pour obtenir un produit vrai
ment pur, recourir à un mode de culture intensive, 
e t à une technique très rigoureuse de la prise du 
snc et des opérations qu'il lui faut subir. Ces t à 
M. Aubergier que l'on doit ces procédés, qui* per
mettent d avoir un médicament excellent et utile. 

Les laitues géantes sont cultivées en grand dans 
l'importante exploitation de MM. Comar et Cie, aux 
environs de Clermont-Perrand. A l'époque de la 
floraison, du 10 juillet au 20 août, des femmes, en
traînées à ce travail, incisent transversalement la 
tige de la laitue géante, en plusieurs endroits avec 
un couteau recourbé. De l'incision, qui est peu pro
fonde, le suc s'éooule par gouttes qui sont reçues 
sur le dos de l'instrument e t déposées dans un 
Terre. Le rendement quotidien obtenu par une ou
vrière est de 600 grammes de suc, il peut arriver a 
an kilogramme si la femme est adroite. 

Ce suc ou lactucarium offre de nombreuses ana
logies aveo l'opium: il n'en a pan toute la force, 
mais il n'en présente aucun des inconvénients, ce 
qui permet de le substituer dsns de nombreux cas 
à ce médicament. 

Ainsi recueilli, le lactoearium est un produit 
brut, devant subir, pour arriver à l'état de pu
reté qui lui permet d'entrer dans la thérapeutique, 
tonte une série de manipulations. 

On le pulvérise, puis on le fait macérer pendant 
quelques jours, après loi avoir ajouté quatre fois 
son poids d'alcool à 54». Le mélange est passé sous 
presaian et filtré. 

Une égale quantité d'alcool est versée sur ce 
résidu, et après une nouvelle macération, un nou
veau passage sous pression et filtrage sont faits. 

Alors seulement, après avoir réuni les liqueurs 
alcooliques de chacune de ces deux opérations suc
cessives, on distille, pour retirer l'alcool, et on con-
°anere par la chaleur jusqu'à ce qu'il ne reste plus 
qu'un résidu seo. 
. . . < ^ _ r p , f y . t P0***"*» au plus haut degré tontes 
les propriétés du sue de laitue, sédatives et cal-
aaantes. Mau son usage a le grand avantage de ne 
déterminer cfaea les malades aucun des accidents 
qui accompagnent l'emploi de l'opium : constipa
tion, usnasatlen • sérieraU, dénota» des aliments, 
perte de Pappétit. ^ 

C'est plus spécialement dans le traitement des J 
maladies signés des voie» respiratoires que le lac- • 

tucarium donne des résultats satisfaisante. Dans 
les bronchites, il calme la toux convulsive, quin-
teuse; le catarrhe des emphysémateux s'en trouve 
soulagé, ainsi que la coqueluche, au dire de cer
tains auteurs. Il fait céder les insomnies qui ac
compagnent souvent les convalescences des malaaies 
longues et débilitantes, e t dans la thérapeutique 
infantile, où les préparations opiacées sont formel
lement proscrites, il est un puissant calmant dont 
l'administration, sans aucun danger, est une aide 
sérieuse. 

La meilleure manière de donner le lactucarium 
i est l'emploi du sirop; dans les solutions sucrées, 

les principes actifs du médicament se dissolvent 
très complètement, et se diffusent rapidement dans 
l'organisme. Une dose quotidienne de 30 centigram
mes suffit pour amener l'action câlinante et trois 
cuillerées à potage de sirop de lactucarium les con
tiennent, chacune étant dosée à 10 centigrammes. 
On prend la première le matin, la seconde à midi, 
la troisième le soir: pour les enfants, jusqu'à dix 
ans, on ne l'administre que par cuillerées à café. 
Il peut être pris seul, mais il est préférable de 
l'ajouter à du lait chaud ou à une infusion quel
conque, fleur d'oranger, tilleul, violette, e t c . . 

D r DAUBÂT. 

I I M 
M. Millerand a donné, à Versailles, une confé

rence sur la politique sociale de la République. 

• • 
Le Président de la République a gracié Albinet, 

condamné a mort par la Cour d'assises de la Seine. 

La Russie a prié le gouvernement serbe à renon. 
ter à ses revendications territoriales afin d'aboutir 
ti un règlement amiable de son conflit avec l'Au
triche. 

Le roi d'Espagne a reçu, dimanche, à Séville, 
le général d'Amade. 

Un discours de M. Millerand 
A V E R S A I L L E S 

LA POLITIQUE SOCIALE de LA RÉPUBLIQUE 

Versailles, 28 février. — Le Cercle républicain 
de Versailles, avait organisé aujourd'hui, un ban
quet pour célébrer l'anniversaire de la seconde Ré
publique. A l'issue de ce banquet, M. Millerand 

M. MILLERAND 

fit, sous la présidence de M. Henri Brisson, pré
sident de la Chambre, une conférence sur t La 
Politique sociale de la République. 1 

Voici les principaux passades de la conférence 
de l'ancien ministre du Commerce : 

La tondante social* 
...Les réformes sociales coûtent clur et voici qu'au 

début même de ce rapide exposé s'accuse, sous son 
aspect le plus saisissant, cette solidarité des classes que 
l'esprit de système peut bien nier, mais qui se dégace 
arec une éclatante évidence de la réalité Réformes 
sociales, prospérité nationale : ce sont là des termes 
inséparables, et Je veux tout de- suite noter que. même 
du point de vue le plus étroit, le plus strictement 
égoïste, l'ouvrier si humble que semble sa condition, 
ne saurait se désintéresser du sort de la nation dont 11 
est l'un des membres, car il en partagera, qu'il s'en 
reude compte ou non. toutes les vicissitudes. Il n'est 
pas vrai que la patrie soit pour lui. comme' l'ont ait 
certains fous, un mot vide de sens ; elle est au contraire 
la réalité la plus vivante La destinée de chacun de 
ses enfants est. quoi qu'il en ait. liée a la sienne : il ne 
peut espérer d'amélioration durable de son sort, pour 
•lui et pour les siens, que sous la condition première de 
la prospérité et de la grandeur nationales. Et ainsi 
s'affirme, au seuil même d'une esauL«»e de la politique 
sociale, cette loi supérieure de la solidarité qui la com
mande et qui la rr-nle. C'est de cette loi. qui domine 
toas les rapports des hommes, qu'il faudra nous inspirer 
lorsque Jen viendrai à examiner comment peuvent et 
doivent se rérler. dans l'Intérêt générai, comme des 
deux parties, les rapports entre employeur et employé. 

La loi «s « 1 Mur»» 

La Chambre est actuellement saisie d'un projet de 
loi, rapporté i>ar la Commission du travail, dont le but 
essentiel est d'unlvtrsallser dans l'Industrie la Journée 
de dix heures en même temps que d'Introduire dans 
notre législation le germe de certaines améliorations, 
telle que la semaine anglaise. 

Vous savez en quoi elle consiste : elle est appliquée 
déjà dans certaines de nos régions, notamment dans la 
Loire et l'Ardéche pour quelques Industries; Us ouvriers 
sont libres au milieu de la Journée du samedi, ce qui 
permet au père et à la mère de famille de Jure, pen
dant cet» demi-Journée, |es achats nécessaires, de 
mettre le logis en ordre et de Jouir pleinement du repos 
hebdomadaire qu'a Institué elles nous la loi du 13 Juillet 
1906. De cette loi on % pu, non sans raison, critiquer 
1 application et les conditions de ml.«e en vigueur. 

C'est chfi mol une Idée très arrêtée, qu'en matière 
sociale plus qu'en aucune autre, Il Importe de procéder 
par transitions, par paliers, de façon à ménager, comme 
le demandait C.ambelta. non seulement les habitudes, 
mais Jusqu'aux préjugés. 

La question es rapsrontltsagt 
Dans la lutte économique si ardente que nous menons 

c'est une question vitale que la formation d'onvrlers au 
courant de leur métier ou de leur srt. La création d'ua 
m on il m 111 ni professionnel donné, eo même temps qu'à 
l'atelier, dans des cours complémentaires dont la fre-
aaentauon. sous des modes à déterminer, serait obligs-
Volre, s'impose aussi bien au point de vus économique 

qu'au point de vue social. Il est à espérer que nous no 
l'attendrons pas longtemps. 

Los retraite» ouvrisse» 

Ce n'est pas le moment d'examiner dans tous ses dé
tails le projet que 1» comsaissian du Sénat a élaboré. 
J'y veux saluer seulement, ave» l'acceptation plus ou 
moins atténuée des principe» essentiel» du projet de la 
Chambre, la certitude qu'un accord prochain entre le 
Luxembourg et le Pelais-J3ourbon permettra à la légis
lature de 1806 de s» prasseésr dorant les électeurs, cette-
grande réforme entrée dans uns lois. Si j'y attache, 
pour ma part, une valeur aussi considérable, ce n'est 
pas seulement à cause de l'amélioration incontestable 
qu'elle apporte au sort dé tous les travailleurs de France 
en leur assurant à l'âge du râpa» le minimum indispen
sable à l'existence, c'est que sa réalisation ouvre la voie 
4 d'autres progrès non moins désirables. Elle nous per
met de songer a l'assurance contre le chômage dont nous 
avons jeté le germe sous la forme de crédit annuel dis
tribué aux Syndicats et Associations qui se proposent 
de parer à ce mal redoutable. L'organisation même de 
l'assurance contre la vieillesse perte en soi 1 amorce de 
l'assurance contre la maladie et de Vhomestead, oe cette 
constitution du bien familial soustrait à l'hypothèque et 
à la vente judiciaire, de oe grand' bienfait social dont 
le Sénat, après la Chambre, vient de consacrer le prin
cipe. Enfin, accroître la sécurité de la classe ouvrière, 
c'est la rendre plus apte à l'oeuvre essentielle d'organi
sation et d'éducation dont il me reste a vous entrete
nir. 

Les syndicats Industriels st agricoles 
On a un moment songé à sépares les Syndicats agri

coles des autres. Ce serait au point de vue social une 
faute irréparable, d'abord parce que loin d'élever des 
murs entre la démocratie urbaine et la démocratie ru
rale, il est de l'intérêt social que «e multiplient leurs 
points de contact; ensuite parce que, s'il est vTai que 
les Syndicats agricoles ont eu de leur destination et de 
leur utilité .propre une conception différente de celle des 
Syndicats commerciaux et industriels, il faut, pour le 
bien commun, au heu de les opposer, rapprocher les 
méthodes de ces deux catégories de Syndicats afin qu'el
les se pénètrent et se complètent. Les Syndicats indus
triels ont tout à gacner à prendre à l'école des Syndi
cats agricoles des leçons de réalisme pratique, et il n'est 
•pas d'autre ,uart inutile que les Pyndica+s agricoles pui
sent dan» l'exemnle de» Syndicats industriels le souci 
nécessaire et noble des conceptions théoriques. Je ne 
doute ipas que l'accord ne se fasse entre la commission 
du travail de la Chambra sur l'intéressant projet dé
posé par M. le ministre de l'agriculture et qu'il en 
sorte un progrès nouveau oour tous les Syndicats sans 
distinction de la loi de 1341.... 

Le Président ris la République à Monaco 
La concours d'aviation 

Monte-Carlo, 28 février. — En raison du pro
chain voyage du président de. la République sur 
la Côte d'Azur, le comité d'aviation a décidé de 
prolonger le concours jusqu'au 23 avril. 

CHOSES r r AUTRES 
Elles causent: 
— On voit bien qu'elles sont sœur»... Ce qu'elles se 

ressemblent ! 
— C'est inouï ! Et je me demande quelle est celle des 

deux qui ressemble le plus à l'autre. 
• o 

— Bu somme, toutes ces formes de chapeaux font 
songer à des pots de fleurs ou à des terrines à l'envers. 

— Alors, il est naturel que les têtes ne soient pas à 
l'endroit. 

.Ve sacrifions pas les nécessité* urgentes des temps 
actuels à des chimères et à des regrets. 

(MONTALEMBEBT. ) 

LA QUESTION D'ORIENT 

La Russie décide d'intervenir seule 
à 

Un grand meeting du "Sillon" 
A ROUBAIX 

Devant 2.800 auditeurs, M. Mare Sangnier déve
loppa son programma et tient têta aux Inter

rupteurs anarchistes. — La République 
démocratique qu'il préconise. — Plu

sieurs contradicteurs, dont la li
bertaire Doogh*, à la tribune. 

La conférencier leur don
na la répliqua 

Pour clôturer son congrès régional, le Sillon a 
donné, dimanche après-midi, à l'Hippodrome de 
Roubaix, un meeting au cours duquel son chef, 
M. Marc Sangnier, a prononcé un grand discours-

Loi volonté conciliatrice du gouvernement- russe 
vient de s'affirmer par un fait important. 

La Russie vient de faire, à Belgrade, une démar
che personnelle pour inviter la Serbie à revenir à un 
programme de revendications économiques et sur
tout à garder une attitude pacifique. Les puissan
ces seront, à brève échéance, informées officielle
ment de cette démarche et de ses résultats. 

Si la réponse de la Serbie e$t satisfaisante, la 
Russie s'associera à la démarche collective des puis
sances à Belgrade. 

La note serbe communiquée aux puissances ne 
doit point être envisagée comme un document diplo- ] 
matique: il s'agit de la communication de la dé
claration ministérielle entourée d'un bref commen
taire pacifique. 

L' INTERVENTION RUSSE A BELGRADE 
Belgrade, 28 février. — Le ministre de Russie 

s'est rendu successivement chez M. Milovanovitch 
et chez M. Novakovitch, avec qui il a eu de longs 
entretiens sur le conflit austro-serbe et les inten
tions des puissances. 

Je crois savoir que le ministre a vivement insisté 
auprès du gouvernement serbe pour qu'une orien
tation nouvelle soit donnée à la politique serbe et 
que celle-ci se préoccupe de dégager de la crise ac
tuelle des avantages économiques dont elle a grand 
besoin. 

L'entretien a été très cordial et les sympathies 
de la Russie pour les Serbes y ont été une fois de 
plus affirmées. 

Il faut reconnaître toutefois qu'une certaine ef
fervescence est à nouveau sensible dans l'opinion. 
Pour calmer les inquiétudes qui «e réveillent, quel
ques mesures militaires, d'ailleurs, peu impor
tantes, ont été prises depuis quarante-huit heures. 

M. Novakovitch renouvelle, à chaque occasion, 
ses assurances pacifiques. 

L'IMPRESSION A BERLIN 
Berlin, 28 février. — Le s Tageblatt 1 publie une 

dépêche de son correspondant de Paris disant que 
la déclaration officielle de la Russie, relative à sa 
décision de prendre part à une intervention à Bel
grade, n'est pas encore arrivée. 

Comme il est à prévoir, la" formule d'intervention 
commune sera élaborée à Berlin : elle sera d'abord 
communiquée à Paris afin que le ministre des Af
faires étrangères, l'examine avant sa remise à la 
Russie. 

| L'OPINION A VIENNE 
Vienne, 28 février. — Dans la conférence d'hier 

avec les députés allemands du Reichstag, le pré
sident du Conseil autrichien a déclaré que la si
tuation étrangère s'est améliorée et que les crain
tes d'un conflit ne sont plus aussi grandes qu'il y 
a quinze jours. . ' 

Dans les cercles politiques, on considère aussi 
que la situation s*est améliorée, mais que pour
tant tout danger ne poSrrra être considéré comme 
absolument conjuré que' lorsque la Serbie aura 
donné des garanties qu'elle cassera absolument sa I 

| propagande» oesveerbe, ' 

M. MARC SANGNIER 

programme, applaudi chaleureusement par ses 
amis, qui étaient en grande majorité, fréquem-' 
ment interrompu par un petit groupe de liber
taires. 

Avant le meeting 
La réunion, annoncée pour 3 heures et demie, 

commence à 4 heures moins dix. Le vaste Vais
seau de l'Hippodrome est plein, ou presque ; on 
constate seulement quelques vides aux deuxièmes 
galeries. Au parquet, démuni de ses fauteuils, on 
aperçoit, au troisième ou quatrième rang, une qua
rantaine d'anarchistes en casquette ou chapeau ; 
on remarque dans le groupe les compagnons 
Dooghc, qui prit la parole, la veille, dans une 
réunion, rue Bernard, Béranger, etc. Somme toute, 
public assez mélange, un certain nombre de cu
rieux et jusqu'à des clames. 

Sur l'estrade ont pris ptace les délégués des di
verses sections du Sillon, de Roubnix et de la ré
gion. Au moment où apparaît M. Marc Sanrrnier, 
une longue ovation lui est f;iite ; les biavos nour
ris se mêlent aux cris de : Vive Sangnier ! Le pe
tit groupe de libertaires crie : Vive l'anarchie ! 
Vive la Révolution ! 

Mais le silence se fait vite et le président du bu
reau, M. Victor Diligent, avocat, qui a pour asses
seurs, MM. Andris. membre du Conseil d'admi
nistration des verriers d'Anicho, et Laportc, du 
Syndicat des Employés de Roubaix, donne la pa
role au conférencier : La paro'e est à notre cama
rade Marc Sangnier. 

— A l'insulteur de la classe ouvrière ! crie un 
anarchiste, tandis qu'éclatent des protestations et 
des bravos saluant l'arrivée de l'orateur à la tri
bune. 

M. Marc Sangnier à la tribune 
M. Marc Sangnier commence par demander à 

ses amis, de donner l'exemple de la modération et 
de la courtoisie la plus parfaite. Nos idées sont 
assez fortes, dit-il, pour n'avoir pas besoin de 
cris et de violences. A nos adversaires, si nous 
avons la bonne fortune d'en rencontrer ici, je di
rai que je ne les considère pas comme des en
nemis, mais comme des collaborateurs et je leur 
demanderai de venir discuter ici leurs idées en 
toute sincérité et loyauté. (Applaudissements). 

QU'EST-CE QUE LA REPUBLIQUE? 
C'att un grand acte de confiance dans la peupla 

Le conférencier se propose de parler de la Ré
publique démocratique ; 

Beaucoup n'aiment pas la République démocratique, 
aussi bien à l'extrême-gsuche qu'à l'extrème-droite. 
Ceux-là n'ont pas tout à fait tort lorsqu'ils disent qu'il 
ne suffit pas de mettre à son chapeau tme pancarte 
avec le mot République pour être républicain. Je ne 
prétends pas, ajoute M. Marc Sangnier, défendre les 
injustices commises depuis plus de trente années au 
nom de la Justice et de la Démocratie. (Applaudisse
ments.) Ceux qui se disent républicains doivent, en 
effet, avoir à ecrirr de ne pas recourir à de» mesure» 
d'oppression et de rendre la République si accueillante 
que personne ne songe à la discuter. 

Qu'est-ce donc pour nous que la République? Est-ce 
le gouvernement où le roi est remplacé par un prési
dent T Mais alors, comme dit la chanson, ce ne serait 
pas la peine de changer de gouvernement. Est-ce le 
suffrage universel ? Mau c'est Ti un simple instrument 

âui n'est pas capable de faire à lui seul quelque chose 
e grand. 
Qu'eet-oe donc que la République T TJn mot de Jau

rès va nous le dire. Ce n'est pas que je professe pour 
ses idées une admiration excessive, mais, moi aussi, je 
prends mon bien partout où je le trouve. Jaurès a dit 
de la République qu'elle est • un grand acte de con
fiance >. Confiance en qui! Dans le peuple. 

Oui. la République est avant tout un grand effort 
fait pour permettre à chacun de se développer autant 
nra'il le pourra au point de vue physique, moral,̂  intel
lectuel etsocial. Xa Repu bi que doit pernHttte au 
citoyen de briser toutes les sujétions, aux ouvrier», s'ils 
en sont capables, de remplacer es pâtirons Pour cela, I 
bien entendu, 1» rVpuWicni* n'a pas i tomber dan» . 
rornièfe boueuse de'r.nâcléricali.me, ni du maçon- ' 
n i a m e Los abus du régime capitaliste 

Ocanment atteindre le but? poursuit l'orateur, fré
quemment applaudi dans ses développements. Je ne 
pense pas. contrairement aux socialistes, qu'il soit pos
sible de transformer la société tout d'un coup si l'on 
ne transforme pas auparavant les HKPUTI. 

On dit que les maux dont nous souffrons résident 
dans la constitution même de la société. Je ne «un \ 
pas, moi non plus, satisfait de voir un actionnaire o>> • 
charbonnage toucher des milliers de francs de b>_i 
feea sana rien faire, pas plus que je ne evu* WfjB^ 

de voir les économies du travailleur s'engloutir dans Ta 
débâcle du Panama. *Les vieux théologiens condam
naient l'usure, usura vorax, et même le prêt à intérêt. 
Il n'est pas juste, disaient-ils, que 1 argent inerte 
puisse produire de l'argent. 

Il y a donc de graves abus dans le régime capita
liste. Le Pape Léon XIII le constatait, lorsqu'il disait 
dans sa fameuse Encyclique que « la majorité de» ou
vriers vit dans un état de misère imméritée. • (Ap
plaudissement*. Viva Léon XIII ! — Pretestatiois* de» 
anarchistes.) 

Pour supprimer ce» abus faut-il tout casser, puis 
faut-il que l'Etat reprenne tout, devienne l'unique pa
tron? Le remède serait pire que le mal. On reproche 
aux capitalistes leur doreté, mais l'Etat, c'est-à-dire ou 
certain nombre d'hommes qui se donneront pour l'Etat 
comme Louis XIV ou Clemenceau, serait un mature 
bien plus dur. Si on lui donne l'omnipotence écono
mique à lui qui a, déjà, l'omnipotence politique, je 
crains qu'il ne non» mène au gouffre de 1 esclavage. 

Comment transformer la société? 
Si je ne veux pas bouleverser la socîSié, je crois 

qu'il est nécessaire de songer, dès maintenant, à la 
transformer. Four cela, il faut que nous «oyons d'ac
cord sur deux choses. Il faut que le» homme» coura
geux de tous les partis adoptent un programme mini
mum de réformes, et puis il faut envisager les réfor
me», non pas comme un palliatif, mais comme un 
moyen de préparer la eociété future, dont tout le 
monde parle, mais dont on trace les plans sans être 
capable de les exécuter. Je ne sais pas ce que sera 
cette société, car la sagesse scientifique nous commande 
l'humilité, mais nous pouvons rechercher dans quel 
sens elle doit évoluer. • 

Il est une parole qu'on répète souvent i la Confé
dération Générale du Travail : s L'émancipation des 
travailleur» sera l'oeuvre des travailleur» eux-mêmes. » 
Cest une parole pleine de bon sens, car on ne viendra 
pas servir aux prolétaires leur émancipation sur un 
plat d'argent. Le fît-on qu'ils ne sauraient pas s'en 
servir s'ils n'y étaient pas préparés. (Protestations de 
quelque» anarchistes.) 

Pour émanciper les prolétaires, que faut-il? Il ne 
faut pas les maintenir dans un état de misère et de 
désorganisation familiale qui ne leur laisse que le eoût 
du cabaret. Et puis, il ne faudrait pas que les refor
me» sociales fussent du genre du repos hebdomadaire, 
voté, mais non appliqué. 

Cette loi sur le repos hebdomadaire nous rappelle la 
fable de l'Huître et les Plaideur* : la loi est faite pour 
les ouvrière, les dérogations pour les patrons, chacun 
a une coquille et le Gouvernement mange l'huître ! 
(Bruyante hilarité. — Applaudissement») 

Il ne faut pas non plu» que se perpétuent de» atten
tats à la morale la plus élémentaire, comme cette situa
tion d'oint f es en confections qui font douze heures 
de travail pour 76 centimes. On a fait beaucoup de 
bruit dernièrement autour des linotypistes qui gagnent 
12 francs pour huit heures ou sept heure» de travail et 

âui en néclament 14. Le député Allemane se fait leur 
éfenseur. .Sans doute, leur réclamation est-elle légi

time, mais on ferait bien aussi de s'occuper de» pauvres 
ouvrière», qui n'étant pas électrice», ne sont plus inté
ressantes. Ici nous pensons que la loi doit intervenir 
pour supprimer de si odieux abus. 

Une législation démocratique s'impose donc, pour
suit l'orateur. A oe propo». il donne ss pensée inr lee 
fonctionnaires. A son avis, il» ne peuvent se consti
tuer en syndicat, parce que, étant les serviteurs de la 
nation, ils ne peovent se révolter contre la nation et 
constituer une féodalité, comme en Rusais. Mais il de
mande que La loi établisse le statut de» fonctionnaires, 
afin qu ils ne soient phi» dan» un état d'infériorité 
vis-à-vis des autres prolétaires; ils trouveront dan» oe 
statut une garantie contre les abus du pouvoir et une 
sécurité. A ce moment-là, le Gouvernement ne pourra 

Klus déplacer des fonctionnaires, comme le sillonniste 
I. Keliersohn, professeur au Lycée de Quimper, dont 

la propagande n aura pas été jugée suffisamment gou
vernementale. 

Syndicats et coopératives 
Mais les lois ne suffisent pas. Le Code du travail le 

plus parfait ne serait pas grand'chose si on n'y joi
gnait une action économique, action syndicale et coo
pérative. Il ne faut pas considérer le syndicat seule
ment comme un instrument qui permet aux prolétaires 
d'obtenir de meilleurs salaires, mais aussi comme un 
instrument de transformation de la société. 

Nous pensons, en effet, que ce n'est pas une folie 
de rendre capable les ouvriers de se substituer aux 
patrons. Je &ais bien qu'on m'a reproché d'avoir ait, 
il y a quatre ans, dans cette même enceinte, qu'on 
peut se passer d'une autorité dans l'usine. Ce serait 
idiot. [Une vnix dans la salit: Nous le nions, nous, 
anarchistes.) 

Les anarchistes, réplique le conférencier, retournent 
leurs arguments contre eux-mêmes.C'est qn'il y a deux 
sortes d'autorités: l'autorité imposée et l'autorité li
brement consentie. Là est tout le problème social. Au 
temps de l'esclavage, nous voyons le maximum d'au
torité matérielle et le minimum d'autorité morale. Plu» 
tard, le servage apporte déjà plus de garanties au serf 
qui, sjppartenant a un coin de terre, ne peut en être 
chassé, mais ici la contrainte matérielle est emore 
formidable. Puis vient le salariat qui constitue encore 
un progrès; le salarié n'est plus l'homme d'un homme, 
l'accessoire d'une chose, il a l'illusion de contracter 
librement. En fait, je le reconnais, ce n'est le plus 
souvent que la liberté de passer par les fourche» cau-
dtnes du patronat ou de monrir de faim. (Une voix: 
Et l'archevêque?) 

Cela n'a rien à voir ici, réplique M. Marc Sangnier, 
et je dénonce cette façon de rompre brusquement I» 
sujet pour apporter des choses absolument étrangère» 
au débat. 

La suppression du salariat 
Nous trouvons donc déjà dans le salariat un con

sentement de la part du prolétaire, mais il ne s'en omit 
pas que le droit de coalition reconnu par la loi «oit le 
dernier mot du progrès économique. Ce eera un nou
veau progrès lorsque le patron ne sera plus seul à diri
ger le travail, que cette direction sera assurée par un 
groupement de prolétaires, 'directeurs, employés et ou
vrière. [Un anarchiste: Vous joues »ur le» mots. — 
Cris: Vive l'anarchie! — Autres cris: A la porte! 
Vous aurez la parole !) 

L'organisation du patronat a, déjà, d'ailleurs, subi 
une sorte d'éclatement, puisque, aujourd'hui, beau
coup d'entreprise» n'appartiennent plus à un seul, maie 
à des groupements de capitalistes. Il est assurément 
regrettable qu'une mine ou un chemin de fer appar
tienne à une collectivité qui n'y travaills ni intellec
tuellement, ni matériellement. 

Trois sortee do propriété 
Mais il nous faut une précision de plu». H y aurait 

une injustice à ce que le produit de colossales entre
prises ayant exigé des expropriations B'apps»*ieniie> 
qu'à une collectivité de salariés. Non» so»ame» doue 
amené» à concevoir une triple forme de «nxmnéte dan» 
La. société que nous 

Il y a, Sabord, la propriété d'Etat, comme les ohs-
mihs de fer. Pui» la propriété eomsmme appartenant à 
des groupement» ouvrier»; l'usine appartient à ceun 
qui y travaillent. Ici je coudoie la solution étaUste et 
la solution communàste; c'est un premier progrès,, 
l'association fraternelle de prolétaire», un moyen d évi
ter 1M brusque» changements qui amènent des reec-* 
tions brutales. 

Une troisième sorte de propriété, ce sera la preprietd 
privée, qui sera maintenue, ainsi que l'admettent les 
socialistes eux-mêmes. On conservera la propriété de> 
se» vêtements, de sa petite maison. Il y aux» aussi 
suffisamment de capitaux libres pour réaliser de nou
velles entreprises, dont les groupements, par essence 
conservateurs, n'entendent pas assumer la responsa
bilité. 

A un certain moment, l'orateur ç-St amené à dire 
que les anarchistes ne veulent pas des lois so
ciales, qu'ils..veulent seulement recourir aux bom
bes. Ces paroles déchaînent le tumulte dans le pe
tit grour^ libertaire, qui proteste avec véhémence. 
M. M.-itc Sangnier précise alors sa pensée en di
sant, qu'il a voulu parler seulement de certains 
anarchistes. 
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